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Mairie d'Archamps

La commune d' Archamps a mis en place un accueil périscolaire (matin et soir) dans le groupe scolaire Raymond FONTAINE. Il a pour but d'accueillir les enfants scolarisés en dehors des heures scolaires.
Ce service, outre sa vocation sociale, a une dimension éducative ; c'est un lieu de détente, de loisirs, de repos. Le service laissera à l'enfant le choix de son activité (lecture, jeux, dessin, vélos..) dans la salle d'accueil ou dans la cour.

Il est rappelé que la garderie n’est pas un soutien scolaire ni même une aide aux devoirs.

Les enfants sont placés pendant le temps d'ouverture de la garderie sous la responsabilité d'agents communaux chargés de la surveillance. 
(  Chapitre 1 – Inscriptions
(  Article 1 – Fonctionnement
La garderie fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Pas de garderie le mercredi et durant les vacances scolaires.

Horaires : Garderie du matin : 7h30 -   8h20 }  
Lieu : Salle rez-de-chaussée
                Garderie du soir :  16h30 - 18h30 }
(entrée par l'école élémentaire)
En ce qui concerne la garderie du soir, le goûter est fourni par la famille.
(  Article 2 – Admission :

Les effectifs de chaque garderie étant limités par rapport au personnel encadrant, le service est proposé exclusivement :

· aux familles dont les parents exercent une activité professionnelle,

· aux familles monoparentales si le parent exerce une activité professionnelle
           avec des horaires incompatibles avec les heures scolaires.

Un enfant qui ne remplit pas ces conditions pourra toutefois être accueilli à titre exceptionnel en cas d'indisponibilité du ou (des) parent (s) et dans la mesure des places disponibles.
( Par ailleurs, sur une même journée, les enfants ayant bénéficié de la garderie du matin ne pourront rester à la garderie du soir de 17h30 à 18h30, ceci dans l'intérêt des enfants.
(  Article 2 – Fréquentation

Elle peut être régulière ou occasionnelle.

(  Article 3 – Tarifs

Ils sont fixés par délibération du conseil municipal et peuvent être révisés chaque année dans la limite du plafond réglementaire.
(  Garderie du matin :   7h30  -   8h20 = 3 €

(  Garderie du soir :    16h30  - 17h30 = 3 €
 ( ( Tout heure commencée sera due. 

                                    17h30  - 18h30 = 3 €
(  Article 4 – Modalités d’inscription 
En cas de fréquentation régulière, c’est-à-dire 1, 2, 3 ou 4 fois par semaine à jour(s) fixe(s), les parents auront la possibilité de le faire savoir par écrit à la mairie  en remplissant le formulaire "Inscription automatique à la garderie" ;  de ce fait, l’inscription sera alors automatique de semaine en semaine.

Un tableau d’inscription sera laissé à la disposition des parents d’élèves dans le groupe scolaire pour les enfants inscrits occasionnellement.
En ce qui concerne la garderie du soir : en cas de retard, les parents doivent contacter les agents communaux :

( Mesdames Valérie EUVRAT ou Karelle OSMANI au 04.50.43.77.21
Les retards répétés (sans avertissement) pourront être sanctionnés.

(  Article 5 – Paiement
Les factures sont données aux familles après chaque vacance scolaire. Le règlement se fait soit par chèque libellé au Trésor Public ou en espèces et doit être remis au personnel de la garderie.
Les parents justifiant de difficultés financières majeures pourront solliciter l’aide du Centre Communal d’Action Sociale (renseignements auprès de la mairie ou de l’assistante sociale).

(  Chapitre 2 – Accueil

(  Article 1 – Encadrement

Les enfants inscrits sont pris en charge par le personnel de la garderie dès 16h30. 
Les enfants inscrits à l'étude surveillée en élémentaire et qui se seront également inscrits à la garderie à partir de 17h30 seront directement pris en charge par les employées communales.
(  Article 2 – Responsabilités

Un enfant ne peut quitter les lieux qu'en compagnie de son responsable légal, ou une personne dûment mandatée inscrite préalablement sur la fiche de renseignements {& autorisation parentale}    
· Le personnel encadrant sera déchargé de toute responsabilité dès l'entrée du parent ou de la personne responsable dans le bâtiment. 

(  Article 3 – Assurance

La Municipalité est assurée pour les risques incombant au fonctionnement du service de la garderie périscolaire.
L’assurance périscolaire est obligatoire. Il appartient aux parents de vérifier que leur enfant soit couvert par l’assurance scolaire ou familiale durant les heures de garderie.

(  Article 4 – Santé - Hospitalisation
Le personnel encadrant n’est pas habilité à donner des médicaments aux enfants. Des soins pourront être apportés en cas de blessures très superficielles.
Tous les problèmes de santé de l'enfant doivent obligatoirement être signalés lors de l'inscription. 
En cas de maladie contagieuse, les parents doivent prendre toutes dispositions pour ne pas confier leur enfant à la garderie périscolaire. 

Il sera demandé aux parents un engagement écrit (cf fiche de renseignements) autorisant le personnel de la garderie à prendre toutes les initiatives nécessitées par l'état de l'enfant. En cas de maladie, les parents viendront récupérer leur enfant.
(  Article 5 – Discipline
Il est rappelé que ce service n'est pas obligatoire, il reste juste une possibilité offerte aux familles.

Dans le cadre de cet accueil, les enfants doivent respecter les règles de discipline et de vie en collectivité et se doivent d'être respectueux de chacun (adulte et enfant), faute de quoi, la mairie se réserve le droit, en cas de manquement notoire, de prononcer l'exclusion temporaire ou définitive de l'enfant concerné.   
(  Chapitre 3 – Divers

Pour valider l’inscription à la garderie, les parents devront fournir chaque début d’année scolaire :

· une fiche de renseignements,
· le coupon daté et signé par le ou les parent (s),
 

Règlement approuvé par le conseil municipal d’Archamps dans sa séance du 25 août 2009.
( ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Mairie d'Archamps

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………………….. 
Parent (s) de ou des enfant (s) : …….……………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………..

Reconnais avoir pris connaissance du règlement ci-dessus et m'engage à le respecter et à le faire respecter par mon ou mes enfant (s).
A Archamps,  le  ……………………………………
Signature du ou des parent (s) :
( REGLEMENT DE LA GARDERIE


          PERISCOLAIRE D' ARCHAMPS (
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GARDERIE PERISCOLAIRE


COUPON À DÉTACHER et à joindre au dossier d’inscription 
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